
L’école inclusive à Saint-André
Depuis 2021, l’IME de Bagneux a ouvert un groupe externalisé à l’école Saint-André. Un dis-
positif qui permet à cinq enfants handicapés de retourner à l’école deux jours par semaine.

La différence n’est pas un handi-
cap à l’école Saint-André. Pour

s’en rendre compte, il suffit d’assis-
ter à la récréation. Au milieu des
petits camarades hurlant et courant
dans tous les sens, Amaury prend un
soin particulier à promener son
copain Mathis dans son fauteuil.
Atteint de déficience intellectuelle,
Hugo enfourche le vélo pendant que
Théo joue au loup avec les autres élè-
ves. Ce spectacle émerveille Sophie
Taillard, chef d’établissement :
« nous avons des enfants en interac-
tion avec les autres qui ne sont plus
isolés et se parlent ».

Cinq enfants de 6 à 8 ans
Depuis septembre 2021, l’établisse-
ment privé accueille un groupe
externalisé de l’IME (institut médi-
co éducatif ) Chantemerle. Chaque
lundi et mardi, cinq enfants de 6 à
8 ans atteints de déficience intellec-
tuelle et sensori-motrice retrouvent
ainsi les bancs de l’école. Après la
classe externalisée ouverte il y a
six ans au Clos Coutard, l’Adapei 49,
l’association qui gère l’IME, ajoute
une nouvelle corde à son arc de
l’inclusion en milieu scolaire. « Pour
ces jeunes vulnérables, l’enjeu était
d’avoir un préapprentissage scolaire
comme dans des crèches ou des peti-
tes sections », explique le directeur
Christian Javelle.
Dans de nombreux établissements
scolaires, l’inclusion des handica-
pés s’avère longue à mettre en place.
À Saint-André, le dispositif a vu le
jour en trois mois. « Les planètes
étaient alignées donc on a foncé »,
reconnaît Christian Javelle. Deux
raisons sont avancées par Sophie
Taillard : « nous fermions une classe
à la rentrée donc je pouvais mettre à
disposition une salle en rez-de-
chaussée, ce qui était nécessaire au
vu des profils des enfants. » La secon-
de motivation réside dans la philoso-
phie même de l’école : « Saint-André
est une école sous tutelle congréga-
niste des Filles de la Croix. Elles
s’occupent des plus pauvres donc le
projet leur correspondait ».
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Vente solidaire
DesartistesduSaumurois, sensibles
audésarroi desUkrainiens, ontdéci-
déde les soutenir particulièrement
les enfants, enorganisant unevente
d’œuvresd’art. Leproduit decette
action sera reverséauCCASdeSau-
mur afindedévelopperdesactions
culturelles et éducativespour ces
enfants accueillis. Vente ce samedi
7mai, de9à18h,placede laBilange,
rueMolière, rueCorneille et à la cha-
pelle Saint-JeanàSaumur.

À RETENIR

Dix mois de prison avec sursis pour les
voleurs de palettes de vin effervescent

JUSTICE

Les faits concernent les années
2018, 2019 et 2020. Constatant la
disparition d’une quantité impor-
tante de bouteilles de vin, la socié-
té Langlois-Chateau avait déposé
plainte. L’auteur, un cadre de la
maison, fut pris la main dans le sac
le 5 mai 2021 par la police saumu-
roise.
Cet homme au-dessus de tout
soupçon, comparaissait le 17 mars
2022 avec un revendeur devant le
tribunal correctionnel de Saumur.
La société évaluait son préjudice
matériel à 229 770 € et demandait
10 000 € de préjudice moral et
frais d’avocat. La défense plaidait
la réduction du préjudice au seul
vol constaté en flagrant délit, soit
30 000 € pour le responsable et
14 000 € pour son comparse.

Le tribunal a rendu son délibéré ce
jeudi 5 mai 2022. Il ne retient pas le
vol en réunion mais condamne
l’ancien cadre à dix mois de prison
avec sursis simple et la confisca-
tion des scellés pour les faits cons-
tatés en flagrant délit. Le reven-
deur est condamné à dix mois de
prison avec sursis probatoire de
18 mois durant lesquels il devra
répondre d’une obligation de tra-
vail ou de formation.

32 469 € de préjudice
De plus, les auteurs sont solidaire-
ment responsables de 26 469 € de
préjudice matériel, 6 000 € de pré-
judice moral et 2 000 € de frais de
justice à verser à la société Lan-
glois-Chateau.

Fabienne TRÉLAT

De quelques cartons à des palettes entières, le vin disparaissait des
stocks de Langlois-Chateau jusqu’à l’élucidation de l’affaire en 2021.
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Quelques menus travaux ont été
nécessaires avant que Frédérique
Maitre, éducatrice spécialisée, et
Anne Brejouin, éducatrice de jeunes
enfants, installent leur matériel.
Avec des outils sensoriels (colonnes
à bulles, etc.), une technique de
communication appelée « Maka-
ton » mêlant le langage, la langue des
signes et les pictogrammes et la
pédagogie Montessori, les profes-
sionnelles aident les enfants à se
développer. Quelques mois après
leur arrivée, elles mesurent les pro-
grès parcourus et le potentiel des
élèves. « La différence entre ici et
l’IME, c’est que les enfants s’adaptent
à l’exigence. Ils se calquent aux
autres enfants. À l’IME, c’est plus long
à se mettre en place », éclaire Frédé-
rique Maitre.

Des progrès plus rapides
qu’à l’IME

Lecture de contes, ateliers musi-
caux, des temps sont partagés avec

les élèves des autres classes. Un
point essentiel du dispositif bénéfi-
que à tout le monde. « Les échanges
sont très riches », témoigne Marie
Houdayer, enseignante en très peti-
te et petite section. Chaque matin,
ses élèves apprennent à parler en
langue des signes pour mieux
échanger avec leurs petits camara-
des de l’IME. Même le chef cuisinier

s’adapte en mixant certains plats et
en les faisant apporter directement
dans la classe. « On espère à terme
qu’ils pourront manger avec nous »,
glisse Sophie Taillard. Et d’ajouter :
« on adopte la politique des petits pas.
Il faut avoir l’esprit ouvert et de la
modestie pour pouvoir s’adapter à
chaque instant à ces cinq enfants. »

Franck DE BRITO

Amaury, élève en grande section, pousse le fauteuil deMathis, membre du groupe externalisé. PHOTO : CO – FRANCKDE BRITO

Une solution pour le collège ?
Après avoir ouvert une classe
externalisée à l’école du Clos-
Cloutard et un groupe à Saint-
André, Christian Javelle, direc-
teur de l’IME Chantemerle
aimerait aller plus loin dans
l’inclusion scolaire des élèves
handicapés. « L’idée serait
d’avoir une progression dans le

milieu ordinaire jusqu’au collè-
ge, peut-être en partenariat avec
nos collègues de l’IME le Coteau
qui accueille des 12/20 ans. C’est
un modèle qui existe dans le Sud
Sarthe depuis une dizaine
d’années que j’aimerais repro-
duire ici. »

À SAVOIR

Anne Brejouin, éducatrice de jeunes enfants, travaille depuis 13 ans au sein de l’ADAPEI 49. PHOTO : CO – FRANCKDE BRITO

REPÈRES
Des travaux
d’adaptation
L’arrivéed’élèveshandicapés
àSaint-Andréaprécédéde
gros travauxdemiseenaux
nomes lancésdepuis la ren-
tréedernière. L’établisse-
mentqui accueilleplusieurs
centainesd’élèvesde la
maternelle au collègeva
bientôt sedoterd’unascen-
seur. L’interventiond’un
ascensoristeest imminente.
Une rampepour fauteuils
roulants vaêtre aménagéeà
l’entréedu site. Tout le rez-
de-chausséecomprenant
notamment la vie scolaire va
faire l’objetd’une restructu-
rationet une infirmerie verra
bientôt le jour. Estimésà
450000€, les travauxdoivent
s’achever à la rentrée.

ON EN PARLE
Ackerman se sépare
de Bernard Jacob
LegroupeTerrena vientde se séparerde
Bernard Jacobdirecteurgénéral d’unede
ses filiales, l’entreprise saumuroiseOrchi-
déesMaisonsdeVin (ex-groupeAcker-
man). Implantéeégalement àChacéet Le
Vaudelnay, elle est spécialiséedans l’éla-
borationet lenégocedevinsAOCLoire.
Le3mai, LaurentRinteauaquitté ladirec-
tionduCellier desDauphins (Rhône)pour
êtrenomméàSaumur.

BedJaob,iidanslbureauvghqum,igeateulembOchdéMosdncrééilyatroisans. PH O TO : AR C H IV E S CO

La grève se poursuit chez RTE
GMR (groupe maintenance
réseau) Anjou à Saumur. Le mou-
vement social, commencé le
7 mars et à l’initiative de la CGT,
porte sur des revendications de
salaires et de créations de postes.
Cette journée du jeudi 5 mai 2022 a
été marquée par l’ouverture de
négociations nationales attendue
depuis des semaines par les gré-
vistes.
« Les premiers retours sont très
mauvais, la direction nationale ne
répond quasiment pas au problè-
me », précise Pascal Tourne-
cuillert, responsable CGT du per-
sonnel. Une assemblée générale
sera organisée lundi à Saumur
« pour présenter le protocole mais il
y a de fortes chances que les agents

continuent la grève ».
Sur le plan local, la journée fut aus-
si tendue. Le directeur régional de
RTE a rencontré les grévistes sur le
piquet de grève mais cette rencon-
tre a été, selon les grévistes « très
houleuse. Nous l’avons reconduit en
dehors du site ». Selon les grévis-
tes, le dirigeant aurait ensuite
déposé une plainte auprès du com-
missariat de police.
Par ailleurs, un incendie s’est
déclaré dans une benne nécessi-
tant l’intervention des sapeurs-
pompiers et de la police. Pour
mémoire, vendredi matin 8 avril,
les gendarmes mobiles étaient
intervenus sur place pour libérer
le site occupé par les grévistes.

Benoit ROCHARD

RTE : des négociations nationales
ouvertes sur fond de tension locale
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